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AVIS 2025_P54 SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°3 
DU PLU DE LA COMMUNE D’EAUZE 

 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le SCoT exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 5 novembre 
2025, 

 

 

Points de repère 

Le 14 octobre 2025, la communauté de commune Grand Armagnac, a saisi pour avis le Syndicat 
mixte sur le projet de Modification simplifiée  n°3 du PLU de la commune d’Eauze. 
La commune d’Eauze dispose d’un PLU approuvé le 17.06.2015. Par ailleurs elle a engagée dans 
l’élaboration d’un PLU intercommunal. 
 
Les avis du Syndicat mixte sont rendus au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du SCoT 
de Gascogne souhaité par les élus. En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent.  
 

Description de la demande 

Le projet de modification simplifiée n° 3 du PLU d’Eauze vise à développer les énergies 
renouvelables. Elle consiste à rectifier une erreur matérielle et porte sur l’actualisation de l’art 
UE2 oublié lors de la modification simplifiée n° 2 autorisant l’installation de panneaux 
photovoltaïques en surimposition. 

 

20 rue Marcel Proust  
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 06 novembre 2025 
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Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des prescriptions, qui traduites 
dans le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne et traite de la 
question de la compatibilité. L’illégalité constitue le risque majeur en cas d’absence de 
compatibilité. 
 
Le SCoT de Gascogne priorise l'installation de systèmes de production d'énergie renouvelable 
et de récupération non domestiques sur des bâtiments existants et à venir ou au sein de secteurs 
déjà artificialisés (délaissés de voiries, friches urbaines, parcs de stationnement, anciennes 
carrières et décharges, sites pollués...), dans le respect des enjeux écologiques, paysagers et 
patrimoniaux, et notamment des cônes de vue et perspectives visuelles caractéristiques du 
territoire (DOO du SCoT de Gascogne P1.6-5). 

 

Conclusion 

La modification simplifiée n°3 du PLU d’Eauze n’appelle pas de remarque au regard du SCoT de 
Gascogne. 
 
 

 
Le Président, 
 

Hervé LEFEVBRE  



Outlook

RE: Modification Simplifiée n°3 PLU d'EAUZE - Dossier PPA

À partir de udap.gers <udap.gers@culture.gouv.fr>
Date Mer 05/11/2025 09:44
À PROUST Laëtitia <pvd@grand-armagnac.fr>

Madame,
Par courriel du 14 octobre vous sollicitez mon avis sur le PLU arrêté de la commune d’Eauze.
Veuillez trouver ci-après mes remarques.
Je suis favorable à la modification en zone UE de l’article relatif aux installations photovoltaïques en
toiture des bâtiments.
J’attire votre attention sur les bâtiments de l’ancienne gare à l’ouest de la ville, en zone UEp et aux
abords de la villa antique. Ils sont couverts en tuiles de terre cuite  et il ne sera pas possible d’y
installer des panneaux photovoltaïques.
Veuillez agréer, Madame, mes cordiales salutations.
 
Isabelle Brou-Poirier
Architecte urbaniste en chef de l’Etat
Architecte des bâtiments de France
Cheffe de l’unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Gers
 
97 boulevard Sadi-Carnot - 32000 AUCH
Tél: 05 62 05 62 08
Mél: udap.gers@culture.gouv.fr
Pour tous vos travaux consulter les fiches conseils de la DRAC Occitanie :
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Aides-et-demarches/Fiches-conseils/Fiches-
centre-ancien

 
De : PROUST Laëtitia <pvd@grand-armagnac.fr>
Envoyé : mercredi 15 octobre 2025 09:13
À : TILLE Rémi (Chef d'unité) - DDT 32/TP/PLANIFICATION <remi.tille@gers.gouv.fr>; TISSANDIER Etienne - DDT
32/TP/PLANIFICATION <etienne.tissandier@gers.gouv.fr>; udap.gers <udap.gers@culture.gouv.fr>; c maire
<c.maire@gers.cci.fr>; cecile.caverzan@gers.chambagri.fr; contact@cma-gers.fr; SCOT De Gascogne
<contact@scotdegascogne.com>; SAINT MARTIN Sylvie <ssaintmartin@gers.fr>;
amenagementduterritoire@laregion.fr
Cc : accueil <accueil@grand-armagnac.fr>
Objet : RE: Modification Simplifiée n°3 PLU d'EAUZE - Dossier PPA
Importance : Haute
 
Bonjour,
 
Veuillez trouver ci-joint les pièces du dossier à jour :
https://www.swisstransfer.com/d/a15caa16-7d87-45b2-8acd-50391cefbb94
 

mailto:udap.gers@culture.gouv.fr
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Aides-et-demarches/Fiches-conseils/Fiches-centre-ancien
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https://urldefense.com/v3/__https:/www.swisstransfer.com/d/a15caa16-7d87-45b2-8acd-50391cefbb94__;!!Gnbj7qdtAHuaEg!tkNaPoEU4ISHAKFhyqMZ3TbFANBn7y_zdpAqU80DzE8aKLoOkxepT6nPVkd_Rkoe9KE3EKsWXxaGFMRtGODmPd3wCCA$


Cordialement,
 

Laëtitia PROUST
Cheffe de projet Petites Villes de Demain
Communauté de Communes Grand Armagnac
* pvd@grand-armagnac.fr    ' 05 31 40 10 01

De : PROUST Laëtitia <pvd@grand-armagnac.fr>
Envoyé : mardi 14 octobre 2025 10:13
À : TILLE Rémi (Chef d'unité) - DDT 32/TP/PLANIFICATION <remi.tille@gers.gouv.fr>; TISSANDIER Etienne - DDT
32/TP/PLANIFICATION <etienne.tissandier@gers.gouv.fr>; udap.gers <udap.gers@culture.gouv.fr>; c maire
<c.maire@gers.cci.fr>; contact@cma-gers.fr <contact@cma-gers.fr>; ca.32@gerschambagri.fr
<ca.32@gerschambagri.fr>; SCOT De Gascogne <contact@scotdegascogne.com>; SAINT MARTIN Sylvie
<ssaintmartin@gers.fr>; amenagementduterritoire@laregion.fr <amenagementduterritoire@laregion.fr>
Cc : accueil <accueil@grand-armagnac.fr>
Objet : Modification Simplifiée n°3 PLU d'EAUZE - Dossier PPA
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
En application de l'article L.153-40 du code de l'urbanisme, j'ai l'honneur de vous notifier le
dossier de mise à disposition du public concernant la modification simplifiée n°3 du plan
local d'urbanisme d'Éauze.
 
Je vous serai reconnaissant de bien vouloir, le cas échéant, m’adresser votre avis sur ce
projet dans le délai d'un mois afin que ce dernier puisse être intégré dans le dossier mis à
disposition du public.
 
 
Dans le cadre de cette procédure, voici le lien de téléchargement du dossier :
https://www.swisstransfer.com/d/d0b0c8cb-3837-4149-9fab-e4ca98b54afc
 
Comptant sur votre diligence, veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, mes respectueuses
salutations.
 
M. Philippe BEYRIES,
 
Président de la Communauté de communes du Grand Armagnac.
 
 
 
 

Laëtitia PROUST
Cheffe de projet Petites Villes de Demain
Communauté de Communes Grand Armagnac
* pvd@grand-armagnac.fr    ' 05 31 40 10 01
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